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Le Mans, le vendredi 8 novembre 2024 

A tous les parents d’élèves du collège A. Camus 

 

Informations aux familles - N°3 – Novembre/Décembre 2024 

 
Madame, monsieur, 

Vous trouverez ci-dessous, quelques informations importantes pour la période à venir.   
 

1. Conseils de classes :  
La fin du 1er trimestre approche ; pour information, voici 
le planning des conseils de classes du 1er trimestre. 
Pour chaque conseil, deux représentants des élèves 
(délégués de classes) et deux représentants FCPE des 
parents (voir ci-dessous), seront présents. 
 

Si vous avez des remontées à faire concernant le climat 
de classe ou si vous voulez des renseignements sur ce qui 
a été dit sur votre enfant lors du conseil de classe, vous 
pouvez envoyer un message à l’association de parents 
qui vous représente, à l’adresse mail :  
fcpe.camus.72@gmail.com 
 

 

2. Remise des bulletins : 
Au collège, deux soirées sont organisées pour la remise des bulletins : le mardi 10 et le jeudi 12 décembre. 
Un professeur de l'équipe pédagogique de la classe de votre enfant vous remettra donc le bulletin l'une de ces deux 
soirées, entre 15h30 et 19h30. 
Il consacrera environ une quinzaine de minutes à la lecture, à l'analyse du bulletin. Vous pourrez ainsi échanger avec lui 
autour de ce premier bilan. 
A partir du 18 novembre, une fiche navette vous parviendra par le biais de votre enfant (N'hésitez pas à la lui réclamer !). 
Elle indiquera le nom du professeur qui vous remettra le bulletin et le (ou les) soir(s) disponible(s). A votre tour, vous 
indiquerez sur cette fiche les créneaux où vous pouvez vous rendre disponible pour le rendez-vous. Puis le professeur 
fixera précisément le jour et l'heure du rendez-vous que votre enfant vous communiquera. 
Si ce soir-là, vous ne rencontrez qu'un seul professeur, rien ne vous empêche de rencontrer les autres professeurs de 
l'équipe à un autre moment. Il suffit pour cela d'utiliser le carnet de correspondance pour lui demander un rendez-vous, 
comme il est possible de le faire à tout moment de l'année. 
 

3. Vigilance par rapport à l’usage des trottinettes électriques :  
Un rappel de la loi est en cours au collège : (affiches sur le garage à vélo et flyer en fin de cette note) 
 Age minimum : 14 ans / Assurance obligatoire / Casque obligatoire / Interdiction d’être à 2 sur une trottinette ! 

Et quelques règles de bon sens à rappeler : Les trottinettes doivent être attachées dans le garage à vélos et il est interdit 
de se les prêter entre élèves ! 
Sachant que le collège ne peut être tenu pour responsable en cas de perte ou de vol, et que notre assurance ne couvre 
pas ce genre de sinistre, nous comptons sur vous pour rappeler ces quelques règles à vos enfants. Merci ! 
 

4. Lutte contre le harcèlement et programme PHare : 
Les actions du programme de lutte contre le harcèlement scolaire continuent de se mettre en place au collège, avec 
l’équipe de personnels référents et le groupe d’élèves ambassadeurs qui seront réunis le 14/11. Parallèlement et dans 
les semaines qui viennent, les élèves seront amenés à remplir un questionnaire (anonyme) avec leur professeur principal, 
afin de connaitre leur ressenti sur ce sujet au collège… 
 

5. Sorties et activités programmées ou en cours pour cette période : 
✓ Sorties des 6è à la ferme : le 04/11 pour les 6B, le 06/11 pour les 6A et le 07/11 pour les 6C 
✓ Collège au cinéma : classes de 5è le 18/11, classes de 4è le 28/11 
✓ Sorties au Palais de justice en 3ème (par groupes) : gpe4 le 30/09, gpe1 le 04/10, gpe2 le 13/12 et gpe3 le 09/01 

✓ 1ère réunion du CVC (Conseil des délégués à la vie collégienne) : vendredi 08/11. Les sujets évoqués sont divers : 
Journée de Noël, ouverture du foyer des élèves, journées à thèmes, réflexion autour du carnet de correspondance, 
charte des collégiens… 

✓ « Spelling Bee Contest » en 6è (concours en anglais) : mardi 12/11 
✓ Rallye Mathématique de la Sarthe :  semaine du 12 au 15/11 

✓ Sorties à la FIAA pour une exposition sur l’art aborigène :  le 14/11 pour les 3A, le 20/11 pour le 3B et le 21/11 
pour les 3C 

✓ 1ère séance d’information sur l’orientation pour les élèves de 3è, avec Mme Lostalé : jeudi 14/11 pour les 3A et 3B 
et mardi 03/12 pour les 3C 

✓ Spectacle « des chimères dans la tête » pour les 5A gpe1 et les 5C gpe4 : jeudi 19/11 à 10h00 
✓ Spectacle « Mikado » pour les élèves du Parcours Cirque : le vendredi 06/12 à 20h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE Heure 
Classes / Présidence 

Principal CPE 

Lundi 25/11 
17 h 00 3B  

18 h 15 3A  

Mardi 26/11 
17 h 00  5A 

18 h 15  5B 

Jeudi 28/11 
17 h 00 6C 4C 

18 h 15 6B 4B 

Lundi 02/12 
17 h 00 3C  

18 h 15 6A  

Mardi 03/12 
17 h 00  5C 

18 h 15  4A 

Collège Albert Camus 

 

50 rue du Pavillon 
72100 Le Mans 

Tél. 02.43.84.21.37 
  ce.0720800d@ac-nantes.fr 

 

 

 

mailto:fcpe.camus.72@gmail.com


2 
 

6. Stages de découverte en entreprise en 3è : 
Le stage en entreprise obligatoire pour les élèves de 3è aura lieu du 13 au 17 janvier 2025. Certains élèves ont déjà 
trouvé leur stage et fait signer leur convention, mais d’autres semblent ne pas avoir commencé à chercher !  
Nous rappelons aux élèves qu’il ne faut pas attendre la dernière minute pour trouver ce stage et que celui-ci peut se 
faire dans un domaine professionnel qui n’est pas forcément celui vers lequel ils souhaitent s’orienter plus tard. Il est 
souvent nécessaire que les enfants soient accompagnés dans cette démarche, et le collège peut leur apporter une aide 
si nécessaire… 
 

7. Séjour à Caen pour les 3èmes :  
Les inscriptions sont en cours pour ce séjour qui aura lieu les 06 et 07 février 2025. Le document d’engagement a été 
distribué aux élèves le 18/10 et renvoyé aux familles par mail le 04/11 pour rappel. Inscriptions à rendre pour le 20/11. 

 

8. PSC1 pour les 3è :  
La 2ème session de Formations aux 1ers Secours va débuter dans la semaine du 09 décembre pour 30 nouveaux élèves de 
3è répartis sur les 3 classes, soit le lundi, le mardi ou le jeudi jusqu’à 17h30. Les élèves concernés recevront rapidement 
un document à vous faire signer et verront apparaitre le créneau sur leur emploi du temps. 
 

9. Chocolats de Noël :  
Pour les fêtes de fin d’année, l’association de parents d’élèves du collège (FCPE) organise une vente de chocolats de 
Noël de qualité à des prix préférentiels. Tous les bénéfices permettent de financer les projets pédagogiques et éducatifs, 
notamment les voyages scolaires, qui sont organisés par le collège tout au long de la scolarité. Pour cela, un catalogue a 
été distribué à votre enfant avant les congés de Toussaint. Les commandes peuvent se faire avec le bon de commande 
fourni, ou par internet sur « asso.initiatives.fr » avec le code d’accès « WTVUUV». Des récompenses sont à gagner pour 
les meilleurs vendeurs ! 
 

 

Souhaitant que ces informations vous permettent de suivre au mieux la scolarité de votre enfant, nous restons 
à votre écoute pour toute information complémentaire.  
Cordialement.  
               

 
Pour l’équipe du collège,  
Le Principal, L. BELLAND 

 

https://asso.initiatives.fr/

